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Le fleuve sénégal est un des premiers moyens dont disposent
les pays riverains pour assurer leur développement économique et renfor-
cer leurs liens de coopération. Notre gouvernement a toujours oeuvre
pour l'harmonisation des projets nationaux en vue d'une meilleure exploi-
tation de cette source de richesse qui doit profiter à l'ensemble des popu-
lations intére ssée s. - '

C'est pour atteindre cet objectif qu'après la normalisation de
nos rapports avec le Mali, nous avons négocié et signé avec les trois Etats
voisins la présente convention qui affirme le statut international du fleuve
Sénégal et crée les oz-gane s destinés à coordonner les programmes d'étude
et de mise en valeur de son bassfnv «

Elle prévoit l'institution d'un comité inter-Etats au sein
duquel chaque pays riverain d él égue un ministre assisté d'experts. Ce
comité, doté d'un secrétariat général Permanent aura sous son autorité
trois commisions techniques. Son rôle sera d'examiner tout programm.e
d+amènagernent entrepris par un Etat et pouvant avoir une incidence sur
l'ensemble des travaux du bassin. Il sera également chargé d'harmoniser
les demandes d'assistance et d'aide bilatérales ou multilatérales ayant
trait à l'étude des. possibilités d+amënagemcnt du fleuve «>

Les différends pouvant surgir entre les signataires pour
l'interprétation et l'application de la convention seront réglés à l'amiable
.ou soumis à une procédure d'arbitrage •..

Telle est l'économie de l'accord multilatéral dont la ratifi-
cation par les signataires créera le cadre d'un travail fructueux au profit
des populations de tous les Etats riverains du Sénégal.l- .
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au nom 'dEr!; .pôtiimiss~9nid:~sriil?nc:~s,; '.' ."
des Affaires Èc~no~i~que~ ;, düD~v,é16I>I>~ment

sur le PROJET DELaI ~o 55/'63' autoris,ant le Président dé la',

République à ratifier la Convention signée à BAMAKO, le 26

Jui11,et 1963, entre le Sénégal, la Guinée, le Mali, et la

République Islamique de Mauritanie pour l' .aménagement

du bassin du Fleuve Sénégal

par M. Abdoul NI D~AXE,
Rappor-t-eur .Q.énéra?l.;-

_: ~_: _: _J: _: _: _ :'_: .•.•
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.Economiques', du et" dŒ'PTa.nJ'r~~ie:' lé

21:3, Dé cerab.r-e 1963 à: '10'héurl3,S, a exanp..t:lelè
r ",i.;. ,'~

de' Loi nO, 55/6J ·'1'uto"rip,an.t,..le

à ràtii'ier' l'a Corlven{ion ,sighée à

I9'6J-.tenire le Sone'gui; la' OuLn é e j : ,l~ :Mali,et
, .

la

Repu"blique Islanique 'de Mauri tani.e pour 1 i ar:}(~nageClent

général du bass'in du Fleuve Sénegal.

Cette Convention s'inspire de

d'ordre poli tique, é conom.ique ethnique pt juridique. Il

, 's avere en effet indispensable de doter le Fleuve

d'un statut cornmunà tous les Etats riverains.

Le Fleuve ayant une Lmp or-tance écon01:.1ique
"'{.~?~

incontestable pour chacun des Pays qu'il traverse, on ne':;~
. .' , . . ..~,~:~~~

saur-aat parler el' ameriagemcnt de son bas sLn , de barrages 'A4~
"t.:~

d'irrigation ou de navigation sans se heurter à des clif-.i:~
",,,g,v:

ficul tes dl ordre juridique qui ne peuvont ê t r-e aurmo n tees~f~~

, . . . .:;~que par des n égo c La t.Lon s et dos accor-ds Ln tiez-n atd.orrau.x, ,,~!t
'rj~

Il y a egalement le t'nit que l'U.A.M. et l'O.U,..~l~
,~..~~

ont formule le_ souhait que dans l'optique des grands

ensembles éco~rniques, les Etats règlent entre eux tous

leurs problènes lies aux fleuves internationaux.

.:0";':

~./ ..
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-des pays "ri 'vè.rains;'
, .. '~". ~ i,· :..... '::' c.'·:_., .••.•.•

Les b·6~~J:<itlElr~é,(9;{t,;d~Btt~'~~#&[:Sc,
" -~,,_.:: -z , . '~."': .:': ';: .'- -~"-' .. '

COr-.rAKRYet" apres,.la. nôr.mal.i.sati.Qnde, n!=t§.1Z<:Ü~I?9;fits

avec le Mali ~ une con.h{r~h:~e-':a·'eli lie'u .'ég'àl:~tn;ent'là

BAMAKO, en Jui"lletdernier, au couxs. de La.qu.o l.Le le

pz-obLèrae aété étudié s ous son a speot é conomf'qu e et la.

création de certains organes a été .prévue-, dont un

Conité inter-Etats qui sera doté d'un SeèTétariat

perrnanent • .;:j~t

contient.

Telles sont les grandes idées qui ont inspiré ::';"f;'ltt
cette Convention et les dispositions concrètes qùfelle'i,i):~

:,
'~;:)~
~~~~

'. '>'s1, ,::n
'~,~~

:;:"t~

Votre Commt ssi.on des Finances, saisie quan t

rru fond au sujet de cette affaire, a donrié son accord .

sans observation particulière et vous demande d'autoriser

le Président de ln République à ratifier la présente

Convention. .....,.,-

;f
-,4'. y.....

-r

Dakar, le 10 Janvier I964
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ASSEMBLEE NATIONALE DU ffiNEGAL

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE -1963----------------------------

R A P P 0 R T

aU n~m de la Commission des
Affaires Etrangères

sur le Projet de loi NQ55/63 autorisant 10
Président de la République à approuver la
Cenvention signée à BAMAKO le 26 Juillet ~963
entre la République I~lamique de Mauritanie
et les Républiques de GUinée, du Sénégal et
du Mali, pour l'aménagement général du Bas-
sin du fleuve Sénégal.

par Me Aniré GUILLABERT

Rapporteur.
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Monsieur le Président,

Mes chers Cellègues,

Le 26 Juillet 1963 a été signée, à BAMAKO~ entre le
SENEGAL et la GUINEE, le MALI et la République Islamique
de MAURITANIE, une conventien sur l'aménagement général du
bassin du Fleuve SENEGAL.

Le projet de lei qui neus est seumis tend à autoriser
le Président de la République à ratifier cette convention.

Le préambule de cette convention rappelle que depuis
la première conférence tenue à CONAKRY les 1. et Il Juillet
1962, la Charte i'erganisation de l'Unité Africaine d'ADDIS-
ABE BA du 25 Mai 1963, na jeté les tases de l'unité de notre
Centinent et affirmé le iésir de voir tOUS les Etats Afri-
cains s'unir désermais pour assurer le bien-~tre de leurs
~euples en mettant n!tamment les ressources naturelles et
humaines de l'Afrique au service du prcgrès général de ses
peupaes dans les domaines de l'activité humaine".

Le préambule peursuit \ue, partant de cet ebjectif es-
sentiel, l'harmonisation de pelitique généramen matière
économique ievait donc être intensifiée et l'aménagement
ceordenné du Fleuve SENEGAL étudié dans le cadre de cette ,e-
litique commune.

La cenvention prév~it, au Titre I!, la création et
l'organisation du Cemité Inter-Etats et du Secrétariat Gé-
néral Permanent.

Chaque pays riverain est représenté par un Ministre à

ce Cfmité. Des exp~rts p.urrvnt assister le représentant de
l'Etat.
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Trois commissions administratives sont prévues

-une commission administrative et juridique,
-une commission chargée des problèmes de navigation

et de transporta;
-une commission chargée des problèmes d'aménagement

hydroénergétiques et hydroagricoles.

Le Titre II étudie les moyens d'action du Comité.

Le Titre III traite des principes de base des statuts
du Fleuve SENEGAL.

Telle est rapidement analysée l'économie de la conven-
tion dont l'autorisation de ratification est demandée à

l'Assemblée.

Le principe en est naturellement excellent.

Il va dans le sens de la Charte de l'Unité Africaine,
donc de notre objectif permanent.

Il va dans le sens de la réalisation de grands ensem-
bles communs à plusieurs Etats.

L'unité de l'Afrique ~rouve sa raison d'~tre dans plu-
sieurs domaines, l'humain et le culturel, le aocial et sur-
tout l'économique.

La convention n'est cependant qu'un cadre.

Elle est la preuve concrète, et la première d'une appré-
hension globale du problème. Pour la première fois, la mise
en valeur du Yleuve SENEGAL n'est plus ~udiée sous le seui
aspect d'un seul pays,rnais d'un ensemble dJEtats, les Ri-
verains.

Il reste à connaître dans le détail les projets tech-
niques, leurs modalités de financement. Il faudra surtout
que le Comité inter-états tienne la balance égale pour •••••.
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•••• tous et que les moyens de mise en valeur ~oient conçus
de telle sorte qU'ils fassent sentir leurs conséquences d1un
c8té et de l'autre du Fleuve, en amont et en aval.

Une Commission d'experts se ~éunit en ce moment à

NOUAKCHOTT.

LtAssemblée souhaite ~tre tenue ~rès ~éguli~rement au
courant de l'avancement des t~avaux préparatoires et ~tre
associée aux discussions.

L'Assemblée proposera ainsi des solutions et portera
sa contribution à l'étude des options./-

DAKAR, le 27 récembre 1963.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
//11) J.lJ;J
~

Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE LOI

NQ .15 autorigant le Président de la République
à ratifier la Convention signée à Bamako
le 26 Juillet 1963 entre le Sénégal, la
Guinée, le Mali et la République Isla-
mique de Mauritanie pour l'aménagement
général du bassin du fleuve Sénégal~-

L'ASSEMBLEE NATIONALE,
après en avo~r délibéré,
a adopté, en sa séance du Mercredi 15 Janvier 1964, la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE. - L P , .d t d l R / bLi t t . , ,e resu en e a .epu aqu e es au oru se a
fier la Convention signée le 26 Juillet 1963 à BAI'{AKOentre le
SENEGAL, la GUINEE, le MALI et la République Islamique de
JVIauritaniepour l'amènagement général du Bassin du fleuve
Sénégal.

ratio

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.-

DAKAR, le 15 JANVIER 1964

LE PRESIDENT de SEANCE.

Lamine GUEYE.
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~- '~, RELATÎVÉ Al/AMEN~MENT GENERAL-

7*-' DU BASSIN..nU.:fl.E UVE
S:8NEGAL

'Les ltepr-ésentants d'ês'Gouvernèïriènts' de la République
Ls larrrique de Mauritanie, des Républiques de Guinée; du Sénégal, du Mali
réunis en Conférence, à Bamako les 25 et 26 Juillet 1963 en vue d'examiner
les problèmes pos é s p-ar L'arnénagernent du bassin du fleuve Sénégal,

Consiçlérant que, depuis la pxernfêr e Conférence tenue à
Conakry les 1Oet 11 Juillet 1962, la Charte de l'Organisation de l'unité
Mricaine d'Addis-Abéba du 25 mai 1963 a jeté les bases -de l'unité de notre
Continent et affirmé le désir de voir tous les Etats Africq,ins s'unir désor-
maf s 'pour assurer le bien être de leurs peuples en mettant notamment les
ressources naturelles et humaines de l'Afrique au service du pr ogzè s
général de ses peuples dans les. domaines de l'activité humaine;

Considérant que l'un des objectifs fondamentaux de l'Organi-
sation de l'Unité Africaine est d'intensifier la coopération entre les Etats
Africains et qu'à cette fin les Etats membres sont convenus de créer des
Institutions communes et de les renforcer en vue d'harmoniser leurs poli-
tiques générales, entre autres dans les domaines de l'économie, des
transports et des communications;

Considérant que l'aménagement coordonné du bas sin du fleuve
Sénégal pour l'exploitation rationnelle de ses diverses ressources offre des
perspectives d'une coopération éconornâque féconde;

Considérant q~e les Représentants des 4 Etats Riverains qui
se sont penchés sur les problèmes de cet aménagement au cours de la
première Confér-ence tenue à Conakry, ont insisté sur la néce ssrté d'entre-
prendre en cornrnun et de coordonner les études et travaux de mise en
valeur du bassin du fleuve Sénégal et recommandé à cet effet la création
d'un COMITE INTER-ETATS; .

Consldêeant que seule une organisation commune aux 4: Etats·
Int é r ess é s peut permettre la coordination des activités des Organisations
Nationales et faciliter les actions concertées à entreprendre sur le plan
international;

Considérant que dès Ior s il apparait néces saire et urgent de
jeter les bases du futur statut juridique du fleuve Sénégal et des organismes
chargés de sa mise en valeur rationnelle,

Sont CONVENUSde ce qui SUIT

TITRE l
CREATION ET ORGANISATIONDU COMITE

INTER.ETATS

ARTICLE ler.- TI est cr éé un Comité INTER.ETATS chargé de promouvoir
et de coordonner les études et les travaux de mise en valeur du bassin du
fleuve Sénégal. - .

Cc Comité ne fait pas obstacle à l'existance et
normal des organismes locaux.-

au fonctionnement;

'11'.'<~

;
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ART.!GLE;Z'.-Le Cdrriitê
. fle~v~ÈÙ;p.éga1se compose d~',Qua.t~~··MiAistr~sà
r îver a.în, Ces Ministres peuvent se faire assister de
choix. -

ARTICLE 3. - La Présidenêe du Comité est assurée à tour de rôle et
pour+ûn an par chacun des Etats. riverains .-

ARTICLE 4•.-' Le Comité .INTER-ETATS se réunit en session ordinaire
une fois par an sur convocation de son ,Président et en sessions ext r aor-»
dinaire s à la demande de l'un des Etats membres.-

Article 5. - Les réunions du Comité pourront se tenir successivement
dans chacun des a:patre Etats riverains.-

ARTICLE 6. - Le Comité est doté d'un Secrétariat Général Pe rmanant
dont il fixera le siège à l'occasion de sa première réunion. Le Secrétariat
Général Permanent aura notamment sous son autorité:

- une Commission administrative et juridique
.- une Commission chargée des problèmes de navigation et

de transports
•. une Commission chargée des problèmes d'aménagement

hydroénergiques et hydroagricoles.

ARTICLE 7. - Le Secrétariat Géné r a.l Permanent est l'organe d'investiga-
tion et de liaison du Comité INTER-ETATS,. il applique les décisions du
Comité et rend compte régulièrement de J'exécution de ces décisions et
de toute initiative qu'il serait appelé à prendre.

Le Comité INTER-ETATS lui assure les moyens nécessaires
à son fonctionnement.-

Le Secrétariat Général Permanent est dirigé par un Secrétaire
Général nommé par le Comité INTER-ETATS.-

~}=J=~=~=iJ
MOY ENS çl' ACT ION

DU COMITE,

.aRTICLE 8. - Les programmes d'arninagement intéressant un Etat rive-
rain devront 'être approuvés par le COMITE qui en appréciera l'incidence
sur l'ensemble des travaux du bassin du fleuve s -.

ARTICLE 9•.• Les demandes d'assistance bilatérale ou multilatérale ayant
trait aux divers travaux d'aménagement dans le bassin du fleuve seront
faites par les Etats riverains soit conjointement soit séparément. Dans ce
dernier cas le Comité INTER-ETATS sera préalablement consulté. -

ARTICLE 10•.- Le Président en exercice du Comité représente les Etats
riverains dans leurs relations avec les instances d'aide Internationale et
est habilité à négoc ie r et à traiter, Jans les limites du mandat reçu, au
norn de tous les Etats riverains.-

ARTICLE 11. - Le Comité établit son budget qui est alimenté par les
Etats riverains et par toute aide extérieure.

.. _./ ; ..
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',' Arti.c~e 12;:.. La République Islamique de Ma.ur~tiiIüe, Ie s ~'~pu'b~;ques

de'~hùn€e, du Sénégal, du Mali sont les Etats Riverains" du .fleuve Sénégal.

Article 13,; - Le fleuve Sénégal est déclaré par les quat r e s Etats riveTains
"Fleuve International", y compris ses affluents, dans le cadre d'un Statut
élaboré et ratifié par les 4- Etats Rfve r aîns , ..

~.l.,,:,

:\)~t
, ..":-t

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
,.

ARTICLE 14. - Le Secrétariat du Cornât é e~t a~suré prGVi~Gment par
la République du Mali •..

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 15•.- La désignation des membres du Corrrit é devra intervenir
au plus tard un mois après ratification de la prése.nte Convention par les
Parties contracta.ntes.-

AEtTICLE 16. - La présente Convention pourra être révisée à la demande
de L'un que lc onque des Etats Riverains •.- t
ARTICLE 17 •.- Tout différend qui pourrait surgir entre les Etats, Riverains"
relativement à l'interprétation et à l'application de la présente Convention
sera réglé à l'amiable ou le cas échéant par procédure d'arbitrage •..

ARTICLE H~... La présente Convention entrera en vigueur après ratifica .•
tion par tous les Etats Riverains Gelon les formes constitutionnelles propres
à chacun •./-

Fait à Bamako le 26 Juillet 1963

en quatre exemplaire s originaux en langue
F'r anç adce, un destiné à chaque Etat •...

POUR LA REPUBLIQUE DE GUINEE

LE Dffi..ECTEUR GENERAL

de l'ENERGIE

POUR LA REPUBLIQUE DU MALI
LE MINISTRE DES TRAVAUX PU .•
BLIeS des TELECOMlMUNICATI0NS
den MINES de l'HABITAT et de s
RESSOURCES ENERGIQUES

Mody Sory BARRY Marna.dou AW

POUR LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE
DE MAURITANIE

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION
ET DES TRAVAUX PUBLICS

Yahya Ould MENKOUS

FOUR LA REPUBLIQUE DU
SENEGAL

LE MINISTRE des TRAVAUX
PUBLI CS DES TRAN'SPORTS et
des TELECOMMUNICATIONS

Al ioune Badara M'BENGUE
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